
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE  
WILAYA DE M’SILA 
DAIRA DE MAGRA 
COMMUNE DE AIN-KHADRA 

CW01khadra-Novembre Ain-er: Rue 01 Adresse  
NIF :098428135035522 

       
Conformément aux dispositions de l’article 46 de la loi 23/12 du 05/08/2023 fixant les règles 
générales relatif au marches public. 
Conformément aux dispositions de l’article(49) du décret présidentiel N° 15/247 de la 16/09/2015 
portante réglementation des marchés publics et des délégations de service public. 

 Et suite à L’avis L’ appel d’offre ouvert avec N° 01/2026 publier au journal: صوت الاحرار   le 09 /03 /2026  et Le 

Maghreb Info le :09/03/2026. 
- À l’issue au PV de la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres (cession d’ouverture des plis) en date du :18/03/2026  
À l’issue au PV de la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres (cession évaluation des offres) en date du :06/04/2026    
 Le président de l’APC d'AIN-KHADRA, informe l’ensemble de la soumission l’attribution  
 Provisoirement l’opération Entretien des écoles primaires et gestion et entretien des cantines scolaires d’approvisionnement ci-
dessous comme suite : 
 Et conformément à l’article(82) du décret présidentiel N° 15/247du 16/09/2015  portante réglementation des        
  marchés publics et des délégations de service public :  

    Conformément à l’article(82) du décret présidentiel N°15/247 de la 16/09/2015 portante  
Réglementation des marchés publics et des délégations de service public. 
 Un délai de (10) jours est accordé aux soumissionnaires pour introduire leur recours auprès de la commission des marchés 
compétente à compter de la parution du présent avis d’attribution dans  les quotidiens nationaux au BOMOP Ou le portefail 
électronique pour les marchés publics      . 
Les candidats et les soumissionnaires qui souhaitent prendre connaissance détaillés de l’évaluation de leur offre technique et 
financière rapproché auprès des services de la commune. Au plus tard trois(03) jours à compter du premier jour de la publication 
de l’attribution périssoire du marché. 
 

                                                   le président de l’APC      
 
 

     
  

Projet Entreprise 
Retenue 

Montant 
de l’offre 
financier 

après REC 

N.I.F 
Délais 

l'approvisi
onnement 

Note de 
l’Offre 
Tech 

Critères de 
choix 

Lot n° 1 : École Chahid 
Taachoush Al-Mabrouk + 
École Mujahid Sharif 
Derwich + École Chahid 
Rakik Lakhdar + École 
Chahid barkati Abdellah.  

AZZOUZ SACI 
Enterprise De Travaux  De 

Bâtiment Et  Grand Travaux 
Publique , et Hydraulique 

-Magra- M’sila 
4.

86
7.

76
5.

92
 

18
42

81
1

0
02

58
14

9
 

60  
JOUR 

27  
Qualifie et 

moins 
disent 

Lot n° 2 : Ecole Chahid 
Maarouf Abdelkader + Ecole 
Chahid Yahoui Ibrahim + 
Ecole Chahid Mihoubi 
Abdelaziz + Ecole Chahid 
Yahiaoui Mohamed + Ecole 
Chahid Hamraoui El Aid.  

ANNAK AMMAR 
Enterprise De Travaux   

Publics, Travaux Bâtiment et 
 Hydraulique 

-Ain khadra-M’sila 6.
39

8.
77

9.
94

 

79
62

28
13

0
01

44

31
 

02 Mois  28  
Qualifie et 

moins 
disent 

Lot n° 3 : École Chahid 
Chennafi Abdullah + École 
Chahid Jeridi Noui + École 
Chahid Drissi Said. 
 

LABOUKH BOUZID 
Entreprise des Travaux 

construction et de grands travaux 
publics et Hydraulique  et toutes les 

structures de l'État 
Ain khadra – M’sila 5.

12
2.

23
6.

00
 

79
85

28
13

9
01

16
05

 

02 Mois 33 
Qualifie et 

moins 
disent 

Lot n° 4 : Ecole Chahid 
Saadawi Abdelkader + Ecole 
Chahid Mebareki Hamlaoui + 
Ecole Chahid Ayachi Bachir 
+ Ecole Chahid Zahmi Sakkai 
+ Ecole Chahid daifi Said 

Les montants des offres sont exagérés par rapport aux prix de référence, en application 
de l'article 72/14 du décret présidentiel n° 15-247 du 16/09/2015, portant réglementation 

des marchés publics et des délégations de service public. 

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE 
DES MARCHES 


